
L’enquête sur les activités rémunérées a porté sur les étudiants inscrits en Licence et en Master.
Les étudiants en DUT et en écoles d’ingénieurs n’ont pas été interrogés (en raison d’un volume horaire 
d’enseignement qui pourrait exclure la possibilité d’exercer une activité rémunérée), tout comme les 
doctorants qui constituent une population particulière d’étudiants. Les étudiants inscrits en diplôme non 
prioritaire et dans les formations de l’USTL délocalisées à l’étranger ont aussi été écartés. Les étudiants en 
formation continue ou ayant exercé des activités rémunérées sous contrat lié aux études (alternance, 
apprentissage, etc.) n’ont pas été pris en compte.

Un échantillon de 4000 étudiants représentatifs des étudiants de Licence et Master a reçu un question-
naire en mai 2008. A l’issue d’un seul envoi, 1 étudiant sur 4 a répondu au questionnaire. Cette population 
de 970 répondants a été redressée afin de corriger les variations issues des différents taux de réponse.  
Les variables utilisées pour ce redressement sont le sexe,  la nationalité et la filière d’études.
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Bref sur l'enquête 

L’enquête réalisée par l’OFIP en 2005 sur les conditions financières des 
étudiants de Lille 1 avait montré l’existence d’une activité rémunérée pour 
7 étudiants sur 10. Cette situation, vérifiée aussi au niveau national par 
l’Observatoire de la Vie Etudiante, pose problème sur le plan pédagogique : 
le travail rémunéré a-t-il lieu prioritairement pendant les vacances ou 
pendant l’année universitaire ? De quel type d’emplois s’agit-il ? Et si le 
travail rémunéré a lieu pendant l’année,  en quoi affecte–t-il le temps 
d’études et de travail universitaire ? Comment est-il ressenti globalement ?

L’étude présente essaie de répondre à certaines interrogations :
-  S’il est toujours vrai que 7 étudiants sur 10 travaillent, ces activités rému-
nérées ont lieu pendant l’année universitaire pour 42% des étudiants et 
plutôt pendant la journée que durant la soirée. Pour ces étudiants, le temps de travail médian est de 12 
heures par semaine.
-  La part d’étudiants ayant un travail rémunéré pendant l’année universitaire est plus importante dans 
certaines disciplines (SHS, SEG), chez les femmes et chez les étudiants étrangers.
-  Les étudiants ayant un travail rémunéré le vivent de façon plus ou moins positive selon le temps 
d’implication que celui-ci requiert et les difficultés que cela entraîne dans l’organisation de leur emploi 
du temps durant l’année universitaire.
-  Enfin, les conditions parfois difficiles de coexistence entre études et emplois ont des conséquences 
sur la réussite de l’année, les étudiants exerçant une activité rémunérée valident plus difficilement leur 
année d’études (9 points d’écarts entre ceux qui travaillent et les autres). 
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